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Renonciation heritage paternel

Par volpone62, le 20/09/2013 à 18:53

Bonjour mon pere est decede depuis 2 mois je ne le voyais plus depuis 20 ans j ai decide de
renoncer mais a ce jour personne ne s est occupe des papiers je voudrais savoir si je suis
obligé de m' en occuper et qui contacter s il n y a pas de notaire .merci d avance

Par FREDFRANCLO, le 22/09/2013 à 22:28

bonjour 
je suis dans le meme cas et a ce jour aucune demarche n a ete effectuee je pense que cela
va etre a moi a prendre un notaire pour en savoir plus sur cet heritage sachant que je serai
toujours a temps de le refuser en cas de dettes trop importante
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